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NOUVEAU REGLEMENT D’ATTRIBUTION D’AIDE
 AUX ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE INTERCOMMUNAL

Vendredi 7 novembre à Lacaune, près de 80 associations du territoire
intercommunal ont répondu présentes à la rencontre organisée par le pôle «
service à la population » autour du nouveau règlement d’attribution des
subventions associatives.

Le nouveau règlement a été présenté par Lisa Portes, directrice générale adjointe
à l’attractivité territoriale, et Francis Cros, Président de la communauté de
communes.
Ce fut un moment d’échange riche et constructif pour renforcer le partenariat
entre la CCHL et le tissu associatif local, orchestré par l’espace de vie sociale
intercommunal l’Arc-en-Ciel.

 Ce règlement, désormais en vigueur, vise à :
• Clarifier les critères d’éligibilité et les priorités de financement
• Promouvoir les 𝗽𝗿𝗼𝗷𝗲𝘁𝘀 à 𝗽𝗼𝗿𝘁é𝗲 𝗶𝗻𝘁𝗲𝗿𝗰𝗼𝗺𝗺𝘂𝗻𝗮𝗹𝗲 𝗲𝘁 é𝗰𝗼𝗿𝗲𝘀𝗽𝗼𝗻𝘀𝗮𝗯𝗹𝗲𝘀
• Renforcer la transparence et l’équité dans l’attribution des aides
• Encourager les engagements citoyens et républicains

La collectivité précise que l’aide attribuée par le biais de ce nouveau règlement
vient en supplément de la part de la subvention déjà versée par la CCHL via les
communes.

Exceptionnellement cette année, les associations auront 𝗷𝘂𝘀𝗾𝘂’𝗮𝘂 𝟯𝟭 𝗝𝗔𝗡𝗩𝗜𝗘𝗥 𝟮𝟬𝟮𝟲
pour déposer leur dossier de demande de subvention.

https://www.facebook.com/arcenciel.ccmlhl?__cft__[0]=AZV98HG20fvdpbPQZ0kYcHJ7Faj_IzA3kNLVf4zxmdbTjQL1bGR1tKHH0b0wRSUItLXbj0IT7Ajog0wLX7suwE0TcJwaFl3g-BzdGYt6H8AoEv46PehmYmQmy_G5fjsk1fxBet5mksJMfCpUfgB4cXf-tVvxpE74IaZiMYQylsIEaDu2PU8uRHYxl35W4_DVclM&__tn__=-]K-R


 Pour être éligible, l’association doit :
• Être déclarée et enregistrée au RNA
• Disposer d’un numéro SIRET
• Justifier d’un an d’activité
• Respecter les principes de gouvernance démocratique et de transparence
financière

Les projets doivent intégrer une démarche écoresponsable et respecter la
charte de développement durable de la vie associative du Haut-Languedoc.

 𝗗𝗼𝘀𝘀𝗶𝗲𝗿 à 𝗮𝗱𝗿𝗲𝘀𝘀𝗲𝗿 à : 𝗠𝗼𝗻𝘀𝗶𝗲𝘂𝗿 𝗹𝗲 𝗣𝗿é𝘀𝗶𝗱𝗲𝗻𝘁 𝗖𝗼𝗺𝗺𝘂𝗻𝗮𝘂𝘁é 𝗱𝗲 𝗖𝗼𝗺𝗺𝘂𝗻𝗲𝘀 𝗱𝘂 𝗛𝗮𝘂𝘁-
𝗟𝗮𝗻𝗴𝘂𝗲𝗱𝗼𝗰 𝟱 𝗿𝘂𝗲 𝗱𝗲 𝗹'𝗮𝗿𝘁𝗶𝘀𝗮𝗻𝗮𝘁 – 𝗭𝗔 𝗱𝗲 𝗕𝗲𝗹 𝗔𝗶𝗿 – 𝟴𝟭𝟮𝟯𝟬 𝗟𝗔𝗖𝗔𝗨𝗡𝗘

【 Ｂｅｓｏｉｎ ｄ’ａｉｄｅ ？】
Contactez Marjolaine  à l’Espace de Vie Sociale Intercommunal L’Arc en Ciel

 evs@cchautlanguedoc.fr
 07 52 05 44 30
dossier disponible en ligne ou sur demande à l’Espace de vie Sociale

Les plus de la CCHL pour les associations

 prêt des minibus
Contactez l’accueil 
05.32.11.09.25 
ou contact@cchautlangedoc.fr

renfort en bacs de tri pour vos manifestations
Contactez le service prévention déchets 
06.56.66.27.38  
prev.dechets@cchautlanguedoc.fr


